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QUE FAUT-IL SAVOIR 
SUR LA TRÊVE HIVERNALE ? 

Les modalités pour les propriétaires bailleurs 

du 1er novembre au 31 mars de l’année qui suit

Quelles sont les sanctions encourues pour non-respect de la trêve ?  
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Les modalités pour les locataires  

En cas d'impayés, le locataire ne pourra pas être expulsé de son logement, même 
si le bailleur a obtenu une décision de justice prononçant l'expulsion
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À noter  
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Les impayés du côté des propriétaires bailleurs 

Les impayés du côté des locataires 

· service de prévention des expulsions locatives de l’ADIL 24 
au 05 53 05 15 15 - touche 1. 
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QUE FAIRE SI VOUS ÊTES FACE 
À UN IMPAYÉ DE LOYER ?  

Le saviez-vous ? 
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